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 MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
  –––––

Circulaire du 31 décembre 2012 relative aux taxes liées à l’immigration.
Mise en œuvre des dispositions de l’article 42 de la loi de fi nances pour 2013

NOR : INTV1243671C

P.J. : 2 tableaux.

Résumé : la présente circulaire commente l’entrée en vigueur des dispositions de la loi de fi nances pour 2013 et du 
décret du 29 décembre 2012 concernant les taxes sur les titres de séjour et les taxes acquittées par les employeurs.

Textes de référence :

Article 42 de la loi no 2012-1509 du 29 décembre 2012 de fi nances pour 2013 ;

Décret no 2012-1535 du 29 décembre 2012 relatif  aux taxes prévues aux articles L.  311-13 et L.  311-14 du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (JO du 30 décembre 2012).

Texte modifi é : circulaire NOR : IOCL1201043C du 12  janvier  2012 relative aux taxes liées à l’immigration et à 
l’acquisition de la nationalité.

Le ministre de l’intérieur à Mesdames et Messieurs les préfets de métropole et d’outre-mer ; Monsieur le préfet de 
police ; Monsieur le directeur général de l’Offi ce français de l’immigration et de l’intégration.

L’article 42 de la loi de fi nances pour 2013 et le décret no 2012-1535 du 29 décembre 2012 ont apporté des modifi cations 
au régime et au montant des taxes liées à l’immigration dont le produit est affecté à l’Offi ce français de l’immigration 
et de l’intégration. Les nouvelles dispositions, tant de la loi de fi nances que du décret précité, sont d’application 
immédiate, c’est-à-dire qu’elles s’appliquent, pour le droit de visa de régularisation, aux titres demandés à compter 
du 1er  janvier, et pour les autres dispositions, aux titres délivrés à compter du 1er  janvier, les taxes correspondantes 
étant assises sur la délivrance du titre, c’est-à-dire la décision d’attribuer le titre.

Vous trouverez, ci-dessous, la liste des nouvelles dispositions, et ci-joint, les tableaux des nouveaux montants, 
présentés en deux tableaux : le tableau 1 indique la somme globale à acquitter pour chaque titre de séjour et le tableau 
2 détaille chacune de ces sommes.

1. La taxe de primo-délivrance
– Le montant de droit commun de la taxe de primo-délivrance baisse de 349 € à 241 €.
– Les étrangers ayant été confi és au service de l’aide sociale à l’enfance visés au 2e  bis de l’article  L. 313-11 du 

CESEDA sont désormais exonérés de cette taxe.
– Les titulaires de la « carte bleue européenne » ne sont plus exonérés de la taxe de primo-délivrance.

2. La taxe de renouvellement
– Le montant de la taxe de renouvellement est désormais de 241 € pour la carte de résident et de 181 € pour la 

carte triennale hors étudiants.
– Les travailleurs saisonniers d’une part, les titulaires de la carte « retraité » et leurs conjoints d’autre part, sont 

désormais exonérés de la taxe de renouvellement.

3. La taxe de duplicata et de non-présentation du titre échu
– La taxe de duplicata de la carte de résident est fi xée au montant du renouvellement majoré de 9 € ; la taxe de 

duplicata des autres titres  de séjour reste égale au montant du renouvellement majoré de 16  € (à l’exception, 
comme antérieurement, des étudiants titulaires d’un titre d’un an, qui ne sont pas assujettis à cette majoration). 
Il en est de même en cas de non-présentation du titre échu.

– Le  montant de la taxe de duplicata de titre  et de défaut de présentation du titre  échu pour les ressortissants 
européens et leur famille est fi xé à 25 €.

4. Le droit de visa de régularisation
– Le  droit de visa de régularisation préalable à l’obtention d’un premier titre  de séjour reste fi xé à 340  €,  mais 

50 € seulement et non plus 110 € sont à percevoir lors de la demande du titre. Le complément de 290 € est à 
demander en cas de délivrance du titre.
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– Le  renouvellement de titre  de séjour demandé après l’expiration du précédent titre  ne donne plus lieu à la 
majoration de 16 € ou au droit de visa de régularisation de 340 € mais, sauf cas de force majeure ou présentation 
d’un visa en cours de validité, à un droit de visa de régularisation de 180 €.

Vous voudrez bien porter cette disposition nouvelle à la connaissance du public concerné, en appelant l’attention 
sur la nécessité pour tout étranger, ressortissant de pays tiers, de présenter sa demande de renouvellement de titre de 
séjour avant la fi n de validité de celui-ci et en l’informant qu’en cas de dépôt d’une demande de renouvellement après 
l’échéance du titre, il sera fait application d’un droit de visa de régularisation de 180 €.

Vous n’assujettirez pas à ce droit de visa l’étranger qui justifi e de motifs liés à des situations de force majeure, c’est-
à-dire liés à des événements sérieux et imprévisibles qui l’auront conduit à ne pas pouvoir présenter sa demande avant 
l’échéance de son titre de séjour.

5. La taxe versée par les employeurs
– Le  montant de la taxe acquittée par les employeurs pour une embauche pour une durée supérieure ou égale 

à douze mois est désormais de 55 % et non plus de 50 % du salaire versé, dans la limite de 2,5 SMIC. Cette 
disposition n’est pas applicable à Saint-Barthélemy et Saint-Martin.

– Cette taxe est supprimée pour les employeurs de ressortissants roumains et bulgares.

6. L’acquittement de la taxe sur le visa de long séjour valant titre de séjour

La taxe de primo-délivrance afférente au visa de long séjour valant titre  de séjour (VLS-TS) continuera d’être 
acquittée non pas lors de la demande  mais lors de l’accomplissement par l’étranger des formalités de validation 
auprès de l’OFII après son entrée en France.

*
*     *

Vous continuerez à tenir compte des indications contenues dans la circulaire du 12  janvier 2012, qui demeurent 
valables sous réserve des modifi cations induites par les nouvelles dispositions en ce qui concerne les montants et les 
cas d’exonération et en tenant compte des précisions apportées par la présente circulaire.

Le  point 3 de la fi che no 3, le dernier paragraphe du point 1 de la fi che no 10 et le point 1.5 de la circulaire du 
12 janvier 2012 sont abrogés.

En cas de diffi culté dans l’application de ces dispositions, vos services peuvent contacter au secrétariat général à 
l’immigration et à l’intégration la direction de l’immigration, sous-direction du séjour et du travail, bureau du droit 
communautaire et des régimes particuliers et bureau de l’immigration professionnelle.

Vous pouvez également poser toute question utile par l’intermédiaire de la boîte fonctionnelle « info-taxes-ofi i@
immigration-integration.gouv.fr ».
 Pour le ministre et par délégation :
 Le secrétaire général à l’immigration et à l’intégration,
 L.  DEREPAS
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